
L ’expert judiciaire et le méde-
cin légiste, qui ont comparu

à l’audience d’hier après-midi,
s’étaient penchés sur les causes
de la mort de Mélanie, 22 ans, dé-
cédée d’un problème cardiaque
vraisemblablement consécutif à
une varicelle. Tous deux ont éclai-
ré les trois juges de manière acca-
blante pour le prévenu, le Dr Ber-
nard D., qui avait ausculté Méla-
nie quelques heures avant son dé-
cès.

Le médecin généraliste est
poursuivi pour homicide involon-
taire. Il avait entendu les com-
plaintes de la patiente à plusieurs
reprises par téléphone. Selon lui,
elle souffrait d’une grosse fatigue

et de stress, en rapport avec sa
session d’examens qui se prépa-
rait. La question que doit tran-
cher le tribunal est de savoir si le
médecin a fait tout ce qu’il devait
faire, en fonction des symptômes
qui lui étaient exposés.

Et notamment le 28 mai 2004,
quand il a reçu la jeune fille dans
son cabinet. Après l’avoir auscul-
tée, et assisté à un malaise qu’elle
a fait en sa présence, il l’a laissée
repartir. Mélanie est décédée
une dizaine d’heures après.

Le Dr Bombled a supervisé l’au-
topsie, demandée par la famille,
et le Dr Van de Voorde a été solli-
cité comme expert judiciaire lors
de l’instruction. Tous deux ont li-

vré leur témoignage au tribunal.
« Oui, avec certitude, Mélanie

est bien morte d’une myocardite
(inflammation cardiaque) »,
ponctue l’expert, contredisant
ainsi certains témoins venus la
veille à la demande de la défense.

Des signes alarmants
La présidente du tribunal l’in-

terroge sur les signes que le préve-
nu aurait pu, ou dû, percevoir au
stéthoscope. « Dans le cas d’un
œdème pulmonaire – qui était
présent – il pouvait entendre des
râles », explique le légiste. Et l’ex-
pert ajoute : « Je ne pense pas
qu’on pouvait passer à côté. »

Le Dr Van de Voorde va plus

loin : « Elle était fatiguée depuis
longtemps, faisait de la rétention
d’eau, avait pris du poids, son
rythme cardiaque était élevé, sa
respiration rapide et saccadée, el-
le avait de fortes douleurs au ven-
tre et une tension faible… Quelle
que soit la cause, il fallait agir
tout de suite. A mon avis, un géné-
raliste doit hospitaliser un tel pa-
tient, le plus vite possible. »

Le Dr Bombled précise qu’il
n’était pas évident de faire le bon
diagnostic, mais « il fallait s’occu-
per de cette patiente, et faire au-
tre chose avec elle ».

A la demande de la partie civi-
le, le Dr Van de Voorde complè-
te : « le Dr D. n’a pas fait assez

d’examens sur Mélanie, ce qui au-
rait pu lui permettre d’exclure cer-
taines possibilités. Il a fait un
diagnostic sans réfléchir à d’au-
tres possibilités. Avec une telle
combinaison de symptômes, il au-
rait dû penser à une situation de
choc qui pouvait être fatale pour
la patiente. »

A propos du diagnostic de
stress posé par le prévenu, l’ex-
pert est également catégorique :
« il est exclu que son état ait uni-
quement été lié à une situation de
stress… »

Chaque partie commentera ces
témoignages lors de la prochaine
audience, fixée au 30 janvier. ■  
 JEAN-PIERRE BORLOO

L a cavale de Philippe Beuze,
soupçonné d’avoir tué son

ex-compagne à coup de masse
le 5 novembre à Chapelle-lez-
Herlaimont, s’est achevée lun-
di. Sous le coup d’un mandat
d’arrêt international, l’assassin
présumé de Muriel Boudart a
été pincé par les autorités fran-
çaises, dans le nord du pays.

Depuis les faits, Beuze circu-
lait de gîte en gîte, dans le nord
de la France, multipliant les gri-
vèleries. Bien vite, les gérants
de maisons d’hôtes ont fait cir-
culer sa description. Récem-
ment, l’individu a tenté de se fai-
re héberger dans la région de Va-
lenciennes, mais le gérant l’a po-
liment éconduit, l’envoyant
chez un collègue de Sainghin-
en-Mélantois, près de Villeneu-
ve-d’Ascq. Là, le patron l’a re-
connu et a fait appel aux forces
de l’ordre qui l’ont interpellé en
possession d’une voiture volée
en France, mais munie de pla-
ques dérobées en Belgique.

L’individu, au casier judiciai-
re bien rempli, est le suspect
principal de l’agression sanglan-
te perpétrée voici plus d’un
mois, rue des Déportés, à Cha-
pelle. Ce soir-là, Muriel Bou-
dart rentrait d’une promenade
avec son chien lorsqu’un indivi-
du a surgi de l’ombre pour lui as-
sener un violent coup de masse
sur le crâne. La victime, mère
de trois enfants de 6, 15 et
17 ans, a succombé à ses blessu-
res peu après son admission au
CHU Tivoli de La Louvière.

Bien vite, les soupçons
s’étaient portés sur Philippe
Beuze, l’ex-compagnon au tem-
pérament violent. L’intéressé
était déjà connu pour divers
faits de menaces, harcèlement
et vols divers. Sa compagne pré-
cédente, il l’avait tout simple-
ment jetée au canal alors qu’elle
était enceinte. Et le jour du
meurtre, Beuze aurait envoyé
un SMS à Muriel Boudart, affir-
mant qu’il allait la tuer. Pour
l’heure, l’assassin présumé est
incarcéré à Douai. Vendredi, il
comparaîtra devant la chambre
d’instruction qui examinera son
mandat d’arrêt et avalisera (ou
non) son extradition. ■  
 FRÉDÉRIC DUBOIS

« Deux tiers des bureaux de police ouverts
au public ne sont pas accessibles aux personnes
en chaise roulante. » C’est Patrick Dewael,
le ministre de l’Intérieur, qui l’affirme. © ROGER MILUTIN.

Le tueur
à la masse
se terrait
en France
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Témoignages accablants d’experts
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TERMONDE
Un meneur de l’évasion
sous mandat d’arrêt
Un juge d’instruction de Termon-
de a placé Zakaria Elaagbani sous
mandat d’arrêt pour avoir pris
des gardiens de la prison de Ter-
monde en otages lors de l’éva-
sion qui avait permis à 28 déte-
nus de se faire la belle l’année
dernière. Zakaria Elaagbani,
23 ans, était considéré comme
un des meneurs de l’évasion. Il
avait été arrêté en juillet 2007 à
Toulouse. Il avait commis plu-
sieurs car-jackings et vols avec
violences en France mais aussi
en Belgique auparavant. Il a été
extradé vers la Belgique vendre-
di dernier. (b)

BRUXELLES
Bandes plus violentes
Le nombre des bandes urbaines
n’augmente pas vraiment à Bru-
xelles mais la violence de ces 200
à 300 jeunes est en hausse, rap-
portait mercredi La Capitale, qui
fait état de 15 bandes qui se dé-
placent de plus en plus. (b)

Justice / Une affaire d’erreur médicale jugée en correctionnelle à Bruxelles
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